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Si 2002 a été à plusieurs titres une année de ruptures, 2003 peut être
considérée comme l'année du renouveau. Avec un chiffre d'affaires de
CHF 37.53 millions, un résultat opérationnel (EBIT) positif de CHF 0.21
million et un cash-flow positif de CHF 2.46 millions, LECLANCHÉ a réalisé
en 2003 son meilleur exercice industriel depuis 10 ans.
Au delà des chiffres se cache une réalité plus prometteuse encore.
LECLANCHÉ a gagné des parts de marchés et conquis de nouveaux
clients dans ses secteurs stratégiques. Le portefeuille s’étoffe réguliè-
rement de commandes à forte valeur ajoutée. La nouvelle certification
qualité ISO 9001:2000, brillamment réussie, témoigne de la nouvelle

motivation du personnel. La spirale de l’échec a été rompue. De nouvelles équipes
se sont mises au travail avec l'appui de nouveaux cadres. La récente introduction d’un
nouveau logotype symbolise le renouveau de LECLANCHÉ.

Assainie, LECLANCHÉ dispose maintenant d’une base solide pour implémenter sa nouvelle stratégie qui s'articule
autour des trois axes suivants :

•  retrouver de la croissance dès 2004
•  se concentrer  sur les activités de distributeur et d’intégrateur
•  optimiser la rentabilité des autres activités traditionnelles et poursuivre son désengagement dans tout ce
     qui n'est pas rentable et pas stratégique.

Cependant LECLANCHÉ veut aller plus loin encore et retrouver un véritable leadership technologique capable de
lui assurer un  avenir industriel. L'option la plus vraisemblable à ce jour est la micro batterie. Au stade de la production
pilote, les micro batteries sont produites en utilisant la technologie des "couches minces". Ces accumulateurs d'une

nouvelle génération peuvent stocker par unité de volume deux fois plus d'énergie que ce qui se fait
de mieux actuellement, le lithium-ion. De plus ils se rechargent en quelques minutes, plusieurs milliers
de fois, avec une perte de capacité de moins de 10 %. Ils sont aussi capables de supporter des
températures extrêmes et peuvent être produits selon les désirs de chaque client.

Ces micro batteries sont actuellement l'élément manquant de la tendance irréversible vers la
miniaturisation. Les marchés potentiels sont ceux servis par la micro-technologie. On peut citer
quelques applications telles que le médical, le "sans fil portable", la sauvegarde d'informations dans
l'électronique et certaines applications militaires. Leur taille et leur durée de vie permettent d'intégrer
totalement les micro batteries dans le produit final.

Pour prendre position sur ce nouveau marché, LECLANCHÉ ne veut pas à ce stade développer sa
propre technologie mais veut se focaliser sur son rôle d'intégrateur de solutions. La mise en place
de cette stratégie passe donc par des partenariats. C'est le défi que doit relever LECLANCHÉ pour
acquérir ce nouveau métier et réussir sa mutation technologique.

Dr. Raoul Sautebin
Administrateur-délégué

Frédéric Koehn
Président du Conseil d'Administration

Renouveau et perspectives
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Frédéric Koehn,

Président du Conseil
d'Administration

Dr. Raoul Sautebin,

Administrateur-délégué, CEO

« Les collaborateurs ont compris
le message de la Direction. Cela
vaut la peine de s’appliquer à faire
du bon travail pour satisfaire le
client et donner une bonne image
de l’entreprise »

Michele Alessandro,

soudeur sur batteries, Unité
d’affaires “Batteries”, Président
de la Commission d’Entreprise



Les effets de la restructuration

Être plus proche des clients et plus dynamique
LECLANCHÉ a été restructurée en 4 "Unités d'affaires" disposant de larges compétences de
décision. Cette structure souple permet de mieux répondre aux besoins des clients et surtout
d'anticiper leurs projets.

Être focalisé seulement sur son savoir-faire
Débarrassée d'activités non stratégiques et non rentables, LECLANCHÉ a pu mobiliser toutes
ses énergies à mieux faire ce qu'elle savait déjà faire, à se concentrer sur ses métiers de base.

Être plus transparent et plus performant
Chaque "Unité d'affaires" est considérée comme un centre de profits. Leur performance est
mesurée pour elle-même et leur rentabilité optimalisée. Afin de favoriser les synergies, les
services généraux restent centralisés.

Organigramme
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« On perd moins de temps à
changer de série et la gestion du
stock est améliorée »

Eric Boschele,

opérateur sur chaîne
accumulateurs de démarrage,
Unité d’affaires “Batteries”
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Le nombre d'employés exprimé en équivalent à plein
temps a été réduit de 39 unités, de 226.4 à 187.4 unités,
soit une réduction de 17.2 %. La masse salariale a été
réduite dans la même proportion, de CHF 2.6 millions.
Parallèlement, la productivité, exprimée en valeur ajoutée
par employé, a bondi de plus de 20% pour atteindre
CHF 115'274.- par employé. Cette nouvelle culture du
résultat a eu un impact très positif sur la motivation
du personnel.

Renouveler l'encadrement
Cinq nouveaux cadres ont été engagés. Ils ont tous un
vécu industriel important. Par leurs expériences
multiculturelles, ils complètent et renforcent
considérablement la substance de LECLANCHÉ.

Être plus productif et plus motivé

Chiffre d’affaires résultant des ventes

Matières premières, produits de négoce

Coûts de personnel

Résultat opérationnel (EBIT)

Variation de la trésorerie

Nombre d’emplois (équivalent 100%)

Productivité (CHF / employé)

Différence 03-02

CHF’000

-2 154

-2 101

-2 621

+1 074

+3 352

-39

+19 645

%

-5,4

-11,8

-14,7

-17,3

+20,5

2003

CHF’000

37 535

15 771

15 177

207

2 463

187

115 274

%

100.0

42,0

40,4

0,6

2002

CHF’000

39 689

17 872

17 798

-867

-889

226

95 629

%

100.0

45,0

44,8

2,2

Le chemin parcouru en quelques chiffres

« L’information est plus fréquente
et le suivi plus en direct, alors
qu’auparavant elle était donnée
plus tard, à posteriori . Avant,
l’information était rassurante alors
que maintenant elle est plus
factuelle même si la réalité est
plus dure à accepter. »

Hervé Poncet,

collaborateur polyvalent,
Unité d’affaires “Condensateurs”

«  Une  nouve l l e  cen t ra le
téléphonique est en cours
d’installation et je me réjouis de
pouvoir travailler avec ce nouvel
outil qui nous permettra de donner
un service d’excellente qualité aux
clients ».

Marguerite Bifarella,

téléphoniste-réceptionniste



Evolution des ventes
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Par type d’activités

Répartition par Unité d’affaires en 2003

Batteries
50%

Intégration
16%

Distribution
27%

Condensateurs
7%
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Revue des Unités d’affaires
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Batteries
Les accumulateurs au plomb

Les accumulateurs au plomb représentent 45.5 % du chiffre d’affaires de cette Unité d'affaires.
Les 2/3 sont produits à Yverdon. Les activités suivantes sont concernées par le plomb :

•  Batteries stationnaires : secteur peu connu du grand public mais porteur en terme de croissance.
La plupart des systèmes d’alimentation sans coupure de courant, comme les centraux informatiques,
fonctionnent avec des accumulateurs au plomb. Il en va de même pour les systèmes d’alimentation
des gros centraux téléphoniques, les relais de télécommunication mobile ainsi que le ferroviaire.

•  Batteries de traction : destinées aux élévateurs en tous genres.

•  Batteries de démarrage : utilisées dans des applications militaires et des produits moins standardisés, tels
que des camions (démarrage de moteurs diesel), ou des engins de chantiers. Les batteries de voitures sont
vendues par l'Unité d'affaires "Distribution".

•  Maintenance : assure l’entretien et le contrôle de batteries de traction et de centraux de télécommunication.

Evolution des ventes par ligne de produits
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TotalTractionStationnaireDémarrage Maintenance

Après la baisse de 2002, le chiffre d’affaires du plomb a retrouvé le niveau des années précédentes.
L’homologation en fin d’année 2003 d’une nouvelle batterie étanche, pour le ferroviaire, nous garantit de
bonnes perspectives de ventes en 2004.

La vente des accumulateurs de traction a longtemps été négligée. Une amélioration est attendue suite à une
réorganisation mise en place en fin d’année.

La restructuration de la production des accumulateurs au plomb entreprise à fin 2002 s’est poursuivie pendant
le premier semestre 2003. Elle a permis d’augmenter très sensiblement la productivité (+19%).

Jean-François Jomini,

Manager Production
“Batteries”



Fabrizio Marzolini,

Manager “Integration”

Les piles
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La production des piles salines a été arrêtée au printemps 2003 et l'assemblage de piles alcalines a été
transféré à l'Unité d'affaires "Intégration".

L'activité "piles" est générée à près de 90% par les 3LR12. Le solde est constitué essentiellement de LR40
destinées à des applications océanographiques. Seul le 5% des 3LR12 est commercialisé sous le nom de
LECLANCHÉ, le reste est vendu à des concurrents avec leur propre label.

Evolution des ventes “Piles”
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Intégration

Devenue indépendante dans le courant de l'année 2003, cette "Unité d'affaires" a complètement revu sa
stratégie afin de se profiler comme "Intégrateur" de solutions dans des segments de marchés à haute valeur
ajoutée. Cette nouvelle orientation devrait lui permettre d'avoir une croissance de ses ventes à deux chiffres
dès 2005 et une rentabilité opérationnelle (EBIT) supérieure à 10%.

Son savoir-faire réside essentiellement dans la conception  de solutions pour le stockage d'énergies électriques
portables. Sa particularité est d'offrir à ses clients des solutions "clé en main".

Exemple de conception de Smart Battery
Application médicale



Son personnel qualifié utilise les meilleurs produits disponibles sur le marché et se focalise,
en particulier, sur des technologies novatrices telles que le lithium-ion. C'est une activité
pluridisciplinaire qui demande des compétences pointues notamment en génie électronique,
en programmation de logiciels et plus généralement en gestion de projets.

Cette nouvelle stratégie est déjà en train de porter ses fruits puisqu’un contrat intéressant
vient d’être décroché dans la fourniture d'une source d'énergie pour sécuriser l'informatique
embarquée de nouveaux avions civils. Les autres applications touchées sont le médical non
invasif, l'instrumentation pour des environnements sévères ainsi que les applications
militaires.
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Distribution

Evolution des ventes par ligne de produits
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En avril 2003, cette "Unité d'affaires" a été complètement réorganisée avec la venue d’un nouveau manager au
bénéfice d'une expérience industrielle et marketing acquise notamment dans un groupe américain aux activités
mondiales.

Dans la foulée une nouvelle stratégie de distribution a été définie et un business plan portant sur le moyen
terme établi. Les lignes de produits ont été redéfinies et l'organisation de vente restructurée, les produits
non rentables abandonnés. Un nouveau point de vente est sur le point d'être ouvert à Yverdon.

« …Un gros travail est en train
d’être effectué pour faire
connaître les nouveaux métiers
maîtrisés par LECLANCHÉ… »

Daniel Biollay,

Key Account Manager,
“Intégration”

Marc-Antoine Surer,

Manager
“Distribution”
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La force de vente a été partiellement renouvelée et dynamisée par l’instauration d’un mode de
rémunération basée sur les résultats, des objectifs clairs ainsi que des territoires de vente
définis.

De plus la logistique pour la Suisse est en voie d’être centralisée à Yverdon-les-Bains éliminant
ainsi les doublons.

L'objectif de cette "Unité d'affaires" est de développer des canaux de distributions destinés
exclusivement aux professionnels, hors de ceux des grandes surfaces. Son marché principal est
la Suisse. Ses produits, en plus des batteries primaires et secondaires traditionnelles, sont des
lampes de poches et des accessoires. Une partie d'entre eux est vendue sous d'autres marques
que celle de LECLANCHÉ.

Ses principaux atouts sont la marque LECLANCHÉ, gage de sérieux
et de solidité, et son service de proximité. Cette "Unité d'affaires"
vise principalement des marchés de niches. Pour illustrer cette
démarche, elle a signé un contrat exclusif de distribution de lampes
de poches professionnelles (PELI/USA) pour le marché suisse. Ce
nouveau partenariat ouvre des perspectives de vente très
prometteuses dans le monde fermé de la sécurité, du service du feu
et de l’industrie chimique et pétrolifère.

«…Maintenant nous visons des
marchés de niche et la gamme de
produits a été étoffée, surtout
au  n i veau  des  p rodu i t s
professionnels... Les effets du
changement provoqué par la
nouvelle direction sont clairs ».

Gabriel Dolce,

Sales Representative,
“Distribution”

Condensateurs

Evolution des ventes par secteur d’activités

Jean-Marie Mesot,

IT Manager

1 000

500

0
Haute tension et
Haute fréquence

Précision Puissance Produits de négoce

200320022001

Stephen Fugate,

Manager
“Capacitors”



Jean-Marc Hug,

Manager
“Ressources Humaines”
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Après une décrue continuelle depuis plusieurs années, cette "Unité d'affaires" s’est attachée à stabiliser ses
ventes par rapport à l’année précédente. Cela a été possible grâce à une sensible augmentation de l’exportation
( +10 %). L'effort principal a été porté sur l'Allemagne où un nouveau distributeur spécialisé dans les produits
haute tension a été trouvé.

La stratégie des "Condensateurs" a été clarifiée en 2003 et se résume par la focalisation sur la Haute tension
et la Haute fréquence. Ce qui la distingue de ses concurrents, c'est sa flexibilité. Son objectif est d'être
reconnue comme le spécialiste du condensateur à technologie sèche fabriqué selon les désirs des clients
et livrable sous quatre semaines.

Pour illustrer cette nouvelle orientation, 2003 a vu l'aboutissement d'un long développement qui consistait
à développer un condensateur à très hautes performances, utilisé dans la sécurisation d'une partie du
système ferroviaire français. Parmi de nombreux concurrents, c'est LECLANCHÉ qui a été homologuée.
Les premières commandes sont rentrées à fin 2003 et les premières livraisons sont attendues dès 2004.
C'est un projet important qui porte sur 20 ans et qui prévoit d'installer ces condensateurs sur 30'000 km
de voies ferrées.

L’efficacité de la production s’est sensiblement améliorée avec des mesures de rationalisation et la mise en
fonction de la nouvelle bobineuse Hilton. Ce nouvel équipement produit des condensateurs haute tension
et haute fréquence à une cadence deux fois plus élevée qu'auparavant. La gestion des stocks de produits
terminés a également été complètement réorganisée.

En 2003, seize nouvelles collaboratrices et collaborateurs avec une
moyenne d'âge de 34 ans sont venus renforcer l'effectif de l'entreprise.
Parmi eux, il y a deux membres du comité de direction qui sont les
responsables de l’Unité d’affaires "Distribution" et des "Ressources
Humaines". Durant la même période, 42 personnes ont quitté
LECLANCHÉ. Ce mouvement de personnel représente un
renouvellement important de ses forces vives.

La politique des Ressources Humaines a été complètement repensée avec l'arrivée
de son nouveau responsable. De nouveaux outils de gestion du personnel ont été
mis en place, tels qu'un système d'évaluation mesurant objectivement les
performances de tout le personnel sans distinction de grade hiérarchique ainsi que
de nouveaux processus de recrutement et d'intégration, de suivi de l'absentéisme,
et surtout de communication.

Un programme de formation a été mis sur pieds et portera dans un premier temps
sur la connaissance des langues étrangères.

Ressources humaines

« Cela fait un peu bizarre de se
qualifier soi-même. Mais c’est
l’occasion de discuter de points
qu’on n’avait jamais abordés
auparavant avec son chef. »

Emmanuel Venizelos,

mécanicien,
Unité d’affaires “Batteries”
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Assurance qualité

Deux dossiers  ont mobilisé les forces vives de LECLANCHÉ en
matière de qualité: la nouvelle certification ISO 9001:2000 et la
sécurité au travail.

Dans le premier dossier, il ne s'agissait pas seulement de
renouveler un certificat, mais de passer à une nouvelle norme
orientée "processus". Cette mutation importante a nécessité une
remise en question des processus de travail de l'ensemble du
personnel de l’entreprise et les fonctions administratives n’ont
pas été épargnées. LECLANCHÉ a brillamment franchi cet obstacle,
démontrant par là toute sa motivation. Le principal bénéfice de
cette opération est que LECLANCHÉ s'est imprégnée d'une
véritable culture de la qualité. Plus concrètement, un tableau de

bord a été instauré et représente actuellement un outil de conduite opérationnelle efficace.

En matière de sécurité et de santé au travail, la collaboration resserrée avec la SUVA et un
institut universitaire a permis de définir un programme d’actions  pour optimiser la prévention
des accidents et des atteintes à la santé dans le respect des directives fédérales.

Afin de connaître l'état de pollution des 72’200 m2 de terrains occupés par LECLANCHÉ à
Yverdon-les-Bains, le bureau d'ingénieur OBONI & ASSOCIÉS a été chargé de procéder à une
investigation historique et technique du site, en accord avec le SESA (Service des Eaux, Sols
et Assainissements) du Canton de Vaud.

Les résultats de cette investigation, confirmés  par le SESA, montrent qu'il y a de petites
pollutions localisées à deux endroits:

•  à côté de la halle de production des accumulateurs au plomb, là où se trouvait une benne de
récupération. Il s'agit d'une contamination du sol aux métaux lourds tels que le plomb et le zinc.
Cette zone sera assainie en 2004 par dégrappage d'une surface de 100 m2 sur 50 cm de
profondeur (50 m3). Ensuite elle sera étanchéifiée avec du bitume. Les eaux de surface seront
collectées.

•  le long de la voie de chemin de fer où la contamination provient de l'emploi, dans le passé,
de solvants chlorés et de récupération de batteries. Les mesures à prendre se limitent à
poursuivre la mise en surveillance de ce site par la piézométrie portant sur les solvants chlorés
et les métaux.

L'assainissement du site représente un investissement inférieur à CHF 50'000.-.

«…Beaucoup de choses ont été
mises au point. Cela n'existait pas
auparavant. Le travail se fait de
façon plus logique et plus
simple… »

Antonio Teixeira,

collaborateur logistique aux
accumulateurs au plomb, Unité
d’affaires “Batterie”

Etat de pollution des terrains

Eric Scheibler,

Manager
“Logistics & Purchasing”

Daniel Evard,

Manager
“Quality & Security”
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Comptes selon “Code des Obligations”



Comptes selon “Code des Obligations”
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Les comptes sont présentés en milliers de francs suisses, symbolisés par kCHF
On peut par conséquent trouver des différences d'arrondis n'excédant pas kCHF +/- 0.1

Bilan au 31 décembre

Liquidités

Créances résultant des ventes

Autres créances

Stocks:
Matières

Produits en cours et terminés

Titres:
Propres actions

Autres titres

Actifs transitoires

Actif circulant

Immobilisations corporelles:

Machines, installations et mobilier

Véhicules

Avances sur commandes de machines

Immeubles et terrains

Actif immobilisé

ACTIF 31.12 2003
kCHF

4'418.8

4'726.3

656.0

3'242.5

1'807.5

111.6

5'207.0

657.7

20'827.4

4'118.0

60.0

2.1

6'006.0

10'186.1

31'013.5

31.12 2002
kCHF

1'955.5

4'781.7

390.4

3'658.6

1'941.4

2'155.9

7'453.1

676.5

23'013.2

5'240.0

130.0

23.0

6'150.0

11'543.0

34'556.2

Notes

A

B
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Comptes selon “Code des Obligations”

Bilan au 31 décembre

PASSIF

Créanciers fournisseurs

Autres créanciers

Passifs transitoires

Fonds étrangers à court et moyen termes

Emprunt par obligations de caisse

Fonds étrangers à long terme

Provisions diverses engagées pour risques et charges

Provisions

Capital-actions

Réserve générale

Réserve pour propres actions

Autres réserves

Bénéfice au bilan:
Solde reporté

Résultat de l'exercice

Fonds propres

Notes 31.12 2003
kCHF

667.7

785.4

1'153.3

2'606.4

4'500.0

4'500.0

1'359.8

1'359.8

6'352.5

3'350.0

111.6

13'438.4

-687.2

-18.0

22'547.3

31'013.5

31.12 2002
kCHF

1'000.3

811.4

1'379.2

3'190.9

4'500.0

4'500.0

4'300.0

4'300.0

6'352.5

3'350.0

2'155.9

11'394.1

-510.1

-177.2

22'565.3

34'556.2

C

D
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Cash Flow

31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

RESULTAT NET

Variations du fonds de roulement

Amortissements

Variations des provisions

CASH FLOW OPERATIONNEL

Acquisitions d'immobilisations corporelles

Variations des avances sur commandes

Variations de participations

Acquisitions d'immobilisations incorporelles

Variations de créances envers société affiliée

FREE CASH FLOW

Dividendes

CASH FLOW DE FINANCEMENT

CASH FLOW POUR LA PERIODE

Trésorerie en début de période

Variations de la trésorerie

Trésorerie en fin de période

-18.0

4'064.7

1'875.0

-2'940.2

2'981.5

-541.1

23.0

0.0

0.0

0.0

2'463.4

0.0

0.0

2'463.4

1'955.4

2'463.4

4'418.8

-177.2

4'161.4

2'519.4

-9'496.7

-2'993.1

-1'666.7

0.0

1'240.7

1'030.4

1'500.0

-888.7

0.0

0.0

-888.7

2'844.2

-888.7

1'955.5
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Comptes selon “Code des Obligations”

Compte de profits et pertes

Chiffre d'affaires résultant des ventes

Autres produits d'exploitation

Produits d'exploitation

Charges de matières

Frais de personnel

Autres charges d'exploitation

Résultat opérationnel avant amortissements (EBITDA)

Amortissements

Résultat opérationnel (EBIT)

Produits financiers

Charges financières

Dissolution de provisions (2003 variation nette)

Allocation de provisions

Produits et charges exceptionnels

Frais de restructuration

Résultat avant impôts

Impôts

Résultat de l'exercice

Notes

E

F

C

G

31.12 2003
kCHF

37'534.6

63.4

37'598.0

-15'771.4

-15'177.3

-4'567.2

2'082.1

-1'875.0

207.1

689.7

-515.6

1'125.2

0.0

-404.1

-1'038.8

63.5

-81.5

-18.0

31.12 2002
kCHF

39'688.8

1'364.9

41'053.8

-17'872.0

-17'797.9

-3'731.1

1'652.7

-2'519.4

-866.7

744.9

-3'051.6

11'802.0

-2'410.0

103.0

-6'427.5

-105.8

-71.4

-177.2
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Commentaires sur les comptes

Note A: Propres actions

En 2002, 215 actions ont été vendues au prix de CHF 300.0.
En 2003, 3'242 actions d'une valeur nominale de CHF 100.0 ont été vendues au prix de CHF 150.0
(avant splitting) et 1'200 actions nominatives d'une valeur nominale de CHF 50.0 ont été acquises
au prix de CHF 100.6 (après splitting). Ces 1'200 actions sont valorisées à CHF 93.0, cours de l'action
au 31.12.2003, pour un total de kCHF 111.6.

Note B: Autres Titres

La perte latente de 2002 de kCHF 1'675.0 a été comptabilisée dans les charges financières et compensée par
l’utilisation d’une provision créée à cet effet. Au 31.12.2003, la valeur du portefeuille correspond à sa valeur de
marché. Une provision sur titres de kCHF 8.8, équivalent à la différence entre la valeur de marché et la valeur
d'acquisition, a été comptabilisée.

Note C: Provisions diverses

La dissolution des provisions diverses en 2003 s'élève à kCHF 2'940.2 soit:
kCHF 1'650.0 de provisions pour propres actions comptabilisées sous charges financières
kCHF 760.0 de provisions pour restructuration
kCHF 349.0 de provisions risques-produits suite à l'amélioration générale de la qualité des produits
kCHF 150.0 de provisions risques-débiteurs suite à une nouvelle évaluation
kCHF   31.2 d’autres provisions nettes.

Note D: Réserve pour propres actions

Conformément au CO, la réserve pour propres actions a été adaptée au solde des propres actions, soit 1'200 actions
de valeur nominale de CHF 50.0 valorisée à CHF 93.0 (cours de l'action au 31.12.2003) pour un total de kCHF 111.6.

Note E: Charges matières
Une charge de kCHF 112.7  pour obsolescence a été comptabilisée en 2003, par comparaison à kCHF 181.5 pour
2002.

Note F: Amortissements

Bien que les investissements 2003 (kCHF 541.1) aient été plus faibles qu'en 2002 (kCHF 1'666.7), les amortissements
sont restés pratiquement les mêmes qu'en 2002. Par ailleurs les prestations à soi-même ont été directement
passées en charge en 2003, alors qu'en 2002 elles avaient été activées puis amorties sur l'année pour kCHF 700.6.

Note G: Frais de restructuration

L'impact des frais de restructuration se monte à kCHF 1'038.8, dont le détail est le suivant:
Plan social
Matières pour productions abandonnées
Autres charges (loyers, frais de reconversion)

660.3
154.0
224.5

Jacques Dessemontet,

CFO
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Comptes selon “Code des Obligations”

Annexes aux comptes annuels

Cautionnements

Cautionnements et garanties accordés par
des établissements spécialisés en faveur de tiers

Avoir envers les institutions de prévoyance

Caisse de retraite LECLANCHÉ SA
Fonds de prévoyance LECLANCHÉ SA

Assurance incendie

Immeubles
Machines, mobilier, etc.

Dissolution de réserves latentes

Emprunt

Emprunt par obligations de caisse du 15.10.1997
au 15.10.2005, taux d'intérêt 4.25% l'an

Participations

Société Nouvelle de Condensateur Electrochimiques (SNCE)
à Saint-Berthevin, France. La SNCE a engagé une procédure
de redressement judiciaire le 28 janvier 2003.

Greatcell Solar SA, Yverdon-les-Bains.
La majorité du capital a été vendue le 31 mars 2003.
Cette société n'a pas eu d'activité commerciale en 2003.

Propres actions en portefeuille

2003: 1'200 actions nominatives après splitting pour (v. nom. CHF 50.0)
2002:  3'242 actions nominatives avant splitting pour (v. nom. CHF 100.0)

Actionnaires possédant plus de 5% des droits de vote

Caisse de retraite LECLANCHÉ
2003: 17'795 actions nominatives (après splitting)
2002: 6'455 actions nominatives (avant splitting)

LECLANCHÉ SA
2003: le % d'actions n'atteint plus la limite des 5%
2002: 3'215 actions nominatives (avant splitting)

Banque Cantonale Vaudoise
2003: le % d'actions n'atteint plus la limite des 5%
2002: 950 actions nominatives (avant splitting)
2002: 490 actions au porteur (avant splitting)

31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

216.2

497.3
32.4

40'195.3
51'618.5

823.2

4'500.0

100.0%

42.5%

111.6

14.0%

423.8

289.2
20.2

40'195.3
50'985.3

5'179.7

4'500.0

100.0%

100.0%

2'156.0

22.5%

11.2%

5.0%
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Rapport de l’organe de révision
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Comptes selon “Swiss GAAP RPC”
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Les comptes sont présentés en milliers de francs suisses, symbolisés par kCHF
On peut par conséquent trouver des différences d'arrondis n'excédant pas kCHF +/- 0.1

Bilan au 31 décembre

Liquidités

Créances résultant des ventes

Autres créances

Stocks:
Matières

Produits en cours et terminés

Titres:
Propres actions

Autres titres

Actifs transitoires

Actif circulant

Immobilisations corporelles:

Machines, installations et mobilier

Véhicules

Avances sur commandes de machines

Immeubles et terrains

Actif immobilisé

ACTIF 31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

Notes

1

2

13

Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

4'418.8

4'726.3

656.0

4'738.6

2'503.2

111.6

5'207.0

657.7

23'019.3

6'949.5

129.1

2.1

7'936.9

15'017.6

38'036.9

1'955.5

4'781.7

390.4

5'286.6

2'862.0

2'155.9

7'453.1

676.5

25'561.7

8'845.9

186.8

23.0

8'115.0

17'170.8

42'732.4



S W I T Z E R L A N D

22

Bilan au 31 décembre

PASSIF

Créanciers fournisseurs

Autres créanciers

Passifs transitoires

Fonds étrangers à court et moyen termes

Emprunt par obligations de caisse

Fonds étrangers à long terme

Provisions diverses engagées pour risques et charges

Provisions

Capital-actions

Réserve consolidée

Réserve pour propres actions

Bénéfice au bilan:

Résultat de l'exercice

Fonds propres

Notes 31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

3

4

14

Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

667.7

785.4

1'153.3

2'606.4

4'500.0

4'500.0

2'751.0

2'751.0

6'352.5

22'556.6

111.6

-841.3

28'179.4

38'036.9

1'000.3

811.4

1'379.2

3'190.9

4'500.0

4'500.0

6'020.8

6'020.8

6'352.5

27'887.4

2'155.9

-7'375.1

29'020.7

42'732.4
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Cash Flow

31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

RESULTAT NET

Variations du fonds de roulement

Amortissements

Variations des provisions

CASH FLOW OPERATIONNEL

Mouvements nets sur titres

Acquisitions d'immobilisations corporelles

Eliminations d'immobilisations corporelles

Variations des avances sur commandes

Variations d'immobilisations incorporelles

FREE CASH FLOW

Dividendes

CASH FLOW DE FINANCEMENT

CASH FLOW POUR LA PERIODE

Trésorerie en début de période

Variations de la trésorerie

Trésorerie en fin de période

Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

-841.3

130.8

2'671.3

-3'269.8

-1'309.0

4'290.5

-541.1

0.0

23.0

0.0

2'463.4

0.0

0.0

2'463.4

1'955.4

2'463.4

4'418.8

-7'375.1

3'326.6

3'080.0

-1'875.1

-2'843.6

1'975.4

-2'388.5

530.4

314.1

1'030.4

-1'381.8

0.0

0.0

-1'381.8

3'337.3

-1'381.8

1'955.5
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Compte de profits et pertes

Chiffre d'affaires résultant des ventes

Autres produits d'exploitation

Produits d'exploitation

Charges de matières

Frais de personnel

Autres charges d'exploitation

Résultat opérationnel avant amortissements (EBITDA)

Amortissements

Résultat opérationnel (EBIT)

Produits financiers

Charges financières

Dissolution de provisions

Allocation de provisions

Produits et charges exceptionnels

Frais de restructuration

Résultat avant impôts

Impôts

Résultat de l'exercice

Notes

5

6

7

14

8

9

10

11

12

31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

37'534.6

63.4

37'598.0

-16'076.8

-15'177.3

-4'618.4

1'725.5

-2'671.3

-945.8

689.7

-515.6

1'134.0

0.0

-404.1

-1'038.8

-1'080.6

239.3

-841.3

39'688.8

1'364.9

41'053.8

-17'947.0

-17'797.9

-3'523.4

1'785.4

-3'080.0

-1'294.6

653.1

-3'051.6

2'872.0

-2'410.0

484.2

-6'427.5

-9'174.3

1'799.2

-7'375.1
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Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

Commentaires sur les comptes 31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

Note 1: Autres créances

Cette rubrique comprend, entre autres, les avoirs envers
les institutions de prévoyance pour un montant de:

Note 2: Propres actions

Solde en portefeuille :
1'200 actions nominatives, valeur nominale CHF 50.0
3'242 actions nominatives, valeur nominale CHF 100.0
En 2002,  215 actions d'une valeur nominale de CHF 100.0
ont été vendues au prix moyen de CHF 300.0
En 2003,  3'242 actions d'une valeur nominale de CHF 100.0
ont été vendues au prix moyen de CHF 150.0
1'200 actions nominatives d'une valeur nominale de CHF 50.0
ont été acquises au prix  moyen de CHF 100.6

Note 3: Emprunt par obligations

Emprunt par obligations de caisse du 15.10.97 au
15.10.2005, taux de l'intérêt 4,25% l'an

Note 4: Provisions diverses

Provisions pour impôts différés
Provisions pour risques sur débiteurs
Provisions pour risques techniques et autres provisions

La dissolution des provisions diverses en 2003 s'élève à kCHF 3'269.8 soit:
kCHF 1'650.0 de provisions pour propres actions comptabilisées sous charges financières
kCHF 760.0 de provision pour restructuration
kCHF 349.0 de provisions risques-produits suite à l'amélioration générale de la qualité des produits
kCHF 320.8 de provisions pour impôts différés
kCHF 150.0 de provisions risques-débiteurs suite à une nouvelle évaluation
kCHF 40.0 autres provisions nettes

Les provisions pour impôts différés ont été calculées sur la base d'un taux moyen de 20 %.

529.7

111.6

4’500.0

1'400.0
150.0

1'201.0

2'751.0

309.4

2’155.9

4’500.0

1'720.8
300.0

4’000.0

6’020.8
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Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

Note 5: Chiffre d'affaires

Répartition par zones géographiques:
Suisse
EU
Autres pays

La zone géographique EU remplace la zone France présentée dans le rapport 2002

Répartition par Unité d'affaires:
Batteries
Intégration
Distribution
Capacitors

La segmentation par ligne de produits présentée dans le rapport
2002 a été revue et remplacée par une segmentation par Unité d'affaires.

No 6: Autres produits d'exploitation

Cette rubrique comprend entre autres des prestations à soi-même liées
à la fabrication d’installations de production.

Note 7: Frais de personnel

Salaires et traitements
Charges sociales

En 2003 et 2002, les charges sociales sont de 19.6% et 15.4%.
Hors fluctuations de l’assurance perte de gain, elles auraient été
respectivement de 17.6% et de 17.8%.

Note 8: Produits financiers

Produits sur titres
Autres produits, principalement les différences de change

Note 9:  Charges financières

Charges sur titres
L'utilisation de la provision pour propres actions de
kCHF 1'650.0 est comptabilisée sous cette rubrique

Intérêts sur emprunt par obligations de caisse
Autres charges

31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

72%
26%
2%

50%
16%
27%
7%

0

12'685.3
2'492.0

15'177.3

420.9
268.8
689.7

323.0

191.3
1.3

515.6

74%
24%
2%

48%
20%
26%
6%

700.6

15'416.0
2'382.0

17'798.0

435.1
218.0
653.1

2'452.0

191.3
408.3

3'051.6

Commentaires sur les comptes



27
S W I T Z E R L A N D

Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

Commentaires sur les comptes 31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

Note 10: Produits et charges exceptionnels

En 2002, il s'agit de divers produits.
Les charges 2003 sont directement liées à des frais
de développement concernant la définition et la mise en place
de la stratégie pour 2004-2008

Note 11: Frais de restructuration

Les frais de restructuration 2002:
SNCE: participation, créance à long terme et compte courant
Greatcell Solar SA: participation, compte courant,
développement et immobilisations incorporelles
Plan social, arriéré de vacances et d'heures supplémentaires
et matières productions abandonnées

Les frais de restructuration 2003:
Ce montant comprend les coûts du plan social et
de matières dont la production a été abandonnée en 2003
(cf note "G" des comptes selon Code des Obligations)

Note 12: Impôts

Impôts sur le bénéfice et le capital
Variation des impôts différés

-404.1

1’038.8

81.5
-320.8

-239.3

484.2

6'427.5

71.4
-1'870.6

-1'799.2
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Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

Commentaires sur les comptes

Valeurs brutes:
Au 1.1.2003
Acquisitions
Liquidations
Variation du taux de change

Valeurs brutes au 31.12.2003

Amortissements cumulés:
Au 1.1.2003
Augmentations
Diminutions
Reclassifications/arrondis

Au 31.12.2003

Valeurs nettes au 31.12.2003

kCHF

54'973
541

-2'641
 -

52'873

-
37'826
2'671

-2'641
-1

37'855

15'018

Total

840
36

-23
-

853

654
94

-23
-1

724

129

Véhicules

2'776
106

-860
-

2'022

2'399
201

-860
9

1'749

273

Mobilier, machi-
nes de bureau
et ordinateurs

35'293
100

-1'259
-

34'134

26'824
1'899

-1'259
-9

27'455

6'679

Machines,
installations,
outillages

15'013
299

-499
-

14'813

7'949
477

-499
-

7'927

6'886

Immeubles

1'051
-
-
-

1'051

-
-
-
-

-

1'051

Terrains

Valeurs 2003

Note 13: Immobilisations corporelles

Valeurs brutes:
Au 1.1.2002
Acquisitions
Liquidations
Variation du taux de change

Valeurs brutes au 31.12.2002

Amortissements cumulés:
Au 1.1.2002
Augmentations
Diminutions
Reclassifications/arrondis

Au 31.12.2002

Valeurs nettes au 31.12.2002

kCHF

54'598
2’389

-2'014
 -

54’973

-
36’488

2'822
-1’484

-

37'826

17’147

Total

889
14

-63
-

840

609
108
-63

-

654

186

Véhicules

2'935
133

-292
-

2'776

2'331
244

-176
-

2’399

377

Mobilier, machi-
nes de bureau
et ordinateurs

35'205
1’476

-1'388
-

35’293

26'036
2’002

-1'214
-

26’824

8’469

Machines,
installations,
outillages

14’318
766
-71

-

15’013

7'512
468
-31

-

7'949

7’064

Immeubles

1'251
-

-200
-

1'051

-
-
-
-

-

1'051

Terrains

Valeurs 2002
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Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

Commentaires sur les comptes

Note 14: Mouvement des fonds propres

31.12 2003
kCHF

31.12 2002
kCHF

AUTRES INFORMATIONS

Opérations hors bilan

Cautionnements
Cautionnements et garanties accordés par des
établissements spécialisés en faveur de tiers
pour le compte du groupe:

Instruments financiers dérivés
Devises (valeurs contractuelles)

216.2

0.0

423.8

0.0

Etat au 1.01.2002

Versements statutaires

Transferts

Résultat 2002

Etat au 31.12.2002

6'352

6'352

Capital-actions

2'299

-143

2’156

Réserve pour
propres actions

27’744

-

-143

-7’375

20’512

 Report et
autres réserves

36’395

-

-

-7’375

29’020

 Total des
fonds propres

Valeurs 2002

Etat au 1.01.2003

Versements statutaires

Transferts

Résultat 2003

Etat au 31.12.2003

6'352

6'352

Capital-actions

2'156

-2'045

111

Réserve pour
propres actions

20'512

-

2'045

-841

21'716

 Report et
autres réserves

29'020

-

-

-841

28'179

 Total des
fonds propres

Valeurs 2003

Le capital-actions est composé de 127’050 actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 50.0



Comptes selon “Swiss GAAP RPC”

S W I T Z E R L A N D

30

PRINCIPES D’ÉTABLISSEMENT DES COMPTES ET D’ÉVALUATION

Annexes aux comptes “Swiss GAAP RPC”

1. Base des comptes de LECLANCHÉ S.A.

Les chiffres reproduits dans les états financiers de LECLANCHÉ S.A. ont été établis conformément aux recommandations
relatives à la présentation des comptes (Swiss Gaap RPC) et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation
financière et des résultats.

Les états financiers sont établis selon les règles de la comptabilité au coût d’acquisition ou de revient, à l’exception des titres
(valeur boursière), compte tenu des corrections de valeurs économiquement nécessaires.

2. Participations

Au 31 décembre 2002, les deux sociétés filles ont été sorties du périmètre de consolidation, car :
•  la SNCE a engagé une procédure de redressement judiciaire le 28 janvier 2003
•  la majorité du capital-actions de Greatcell Solar S.A. a été vendue le 31 mars 2003. Pour l’année 2003
    cette société n’a pas eu  d’activité commerciale

3. Date de clôture des comptes

La clôture de l’exercice social intervient le 31 décembre pour LECLANCHÉ S.A.

4. Conversion des monnaies étrangères

Les gains et pertes résultant de transactions en monnaies étrangères sont enregistrés par le compte de profits et pertes.

5. Impôts différés

Des retraitements sont opérés dans les comptes annuels afin de les rendre conformes aux principes comptables « Swiss Gaap
RPC ». Ces corrections engendrent des différences entre le résultat fiscal et le résultat comptable retraité. Les différences réintégrées
dans les comptes consolidés donnent lieu à la constitution d’impôts différés calculés sur la base d’un taux moyen de 20%.

Les éventuelles réductions d’impôts futurs, liées à des pertes fiscales reportées, ne sont prises en considération que s’il est
probable qu’elles pourront être utilisées dans un proche avenir.

6. Altération des valeurs d’actifs

La valeur des immobilisations est examinée à la date du bilan afin de déterminer s’il existe des indices révélant une altération
de leur valeur. Si de tels indices existent, la valeur recouvrable des immobilisations est estimée et une perte d’altération de valeur
est constatée lorsque la valeur comptable d’un actif est supérieure à sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable est la valeur
la plus élevée entre le prix de vente net de l’actif et sa valeur d’utilité. Cette dernière est déterminée en estimant les flux financiers
futurs générés par l’actif et en escomptant ceux-ci au taux d’emprunt moyen, ce taux étant ajusté pour les risques spécifiques
inhérents à l’actif.

7. Méthodes de valorisation et définitions

Liquidités
Elles comprennent les avoirs en caisse, comptes de chèques postaux et en banque à vue.
Créances résultant des ventes
Les créances sur la clientèle sont enregistrées à leur valeur nominale. Les créances douteuses, ainsi que les risques généraux
de crédit ont fait l’objet de provisions portées au passif du bilan.

Stocks
Les matières sont évaluées au prix de revient moyen ou au prix d’achat s’il est inférieur. Les produits en cours et terminés
comprennent tous les coûts de fabrication et de production.
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Titres
Les obligations et titres assimilés sont évalués à la valeur nominale. Les actions et les parts de fonds de placement sont portées
au bilan à la valeur boursière de fin d’année.

Actions propres :
En 2003, 3'242 actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 100.0 ont été vendues au prix de CHF 150.0 et 1'200 actions
nominatives d’une valeur nominale de CHF 50.0 ont été acquises au prix de CHF 100.6.

Immobilisations corporelles
Elles sont portées au bilan à leur prix d’acquisition après déduction des amortissements économiques nécessaires. Les amortissements
sont effectués de façon linéaire sur la base de la durée d’utilisation technique probable. Les terrains ne sont pas amortis. Les
principes d’amortissement sont les suivants :

•  Machines, installations et outillages
•  Véhicules
•  Mobilier, machines de bureau et ordinateurs
•  Immeubles

Frais de recherche et développement
En 2003, les frais de recherche et de développement sont, en principe, comptabilisés dans les charges de l’exercice. En 2002, les
frais de recherche relatifs au projet Greatcell Solar SA avaient été portés à l’actif du bilan, car cette activité était sur le point
d’être mise en production. A fin 2002, la totalité a été amortie, respectivement comptabilisée dans les frais de restructuration.

Provisions pour risques et charges
Cette rubrique englobe les provisions qui sont nécessaires en raison de prestations encore à fournir, de risques spécifiques et de
pertes éventuelles. Elles n’ont pas le caractère de réserves latentes.

Chiffre d’affaires
Le chiffre d’affaires englobe le produit des ventes de marchandises et de prestations de services à des tiers, après déduction des
rabais et taxes sur les ventes.

Engagements envers le personnel
Les prestations des fonds de pension sont déterminées en fonction des cotisations encaissées, soit selon le principe de primauté
des cotisations. Les cotisations annuelles sont comptabilisées en charge dans le compte de profits et pertes durant l’exercice
auquel elles se rapportent.
Une réserve de contribution de l’employeur pour un montant de CHF 2'800'000 est comptabilisée dans les comptes de la caisse
de pension au 31.12.2003, sans changement par rapport au 31.12.2002.

8. Opérations hors bilan

LECLANCHÉ S.A. est engagée dans différentes opérations hors bilan. Celles-ci concernent des engagements conditionnels et des
instruments financiers dérivés. Pour les engagements conditionnels, ceux-ci sont portés à leur valeur nominale d’engagement
maximum à la date du bilan. Les provisions nécessaires sont, le cas échéant, dûment prises en considération dans le bilan à la
date critère.
Les instruments financiers dérivés (devises et titres de participation) sont évalués à leur valeur de marché à la date du bilan. Une
provision pour pertes sur opérations en cours est calculée et comptabilisée, le cas échéant, à la date du bouclement.

9. Informations complémentaires

Les collaborateurs de LECLANCHÉ S.A. sont assurés auprès de la caisse de retraite LECLANCHÉ S.A. pour la vieillesse et les
risques décès et invalidité.Le lecteur est renvoyé aux comptes établis en conformité avec le Code des Obligations pour les
informations requises par la loi.

5 à 12 ans d’utilisation
5 ans d’utilisation
5 ans d’utilisation

25 ans d’utilisation

Comptes selon “Swiss GAAP RPC”
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Rapport de l’organe de révision
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Ce chapitre répond aux directives du SWX Swiss Exchange concernant le "Corporate Governance", entré en
vigueur le 1er juillet 2002.

1. Société et actionnariat
Les comptes concernent uniquement la société LECLANCHÉ SA, siège social à 1400 Yverdon-les-Bains, cotée
à la Bourse suisse.

A la clôture de l’exercice, le principal actionnaire est la Caisse de retraite de LECLANCHÉ SA. Avec 14 %,
c'est le seul  actionnaire possédant plus de 5% des droits de vote.

LECLANCHÉ SA ne possède aucune participation croisée excédant 5% des droits de vote ou du capital.

2. Structure du capital
Lors de la dernière Assemblée générale, il a été décidé :

•  de passer à l'action nominative unique d'une valeur nominale de CHF 50.- chacune, entièrement libérée
•  d'abroger la clause statutaire limitant l'exercice du droit de vote à 15 % du capital actions.

Le capital-actions de LECLANCHÉ SA s'élève à CHF 6'352'500.-. Il est divisé en 127’050 actions nominatives.

Les inscriptions des nominées ne sont pas prévues dans les statuts.

LECLANCHÉ n’a aucun capital-actions autorisé et conditionnel. Aucune modification du capital n’est  intervenue
au cours des trois derniers exercices. Aucun emprunt convertible, aucune option,  aucun bon de participation
ou de jouissance n'ont été émis.

3. Conseil d'administration

KOEHN Frédéric-Ed.

LANDOLT Dieter

MASMEJAN Lucien

MÜLLER Stefan

SAUTEBIN Raoul

DESSEMONTET Jacques

Membres du Conseil

2002

1995

1998

1998

2002

1997

Année de
nomination

oui

non

non

non

oui

non

Membre
exécutifFonction

Président

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur-délégué

Secrétaire hors-conseil

1962

1938

1961

1954

1948

1944

Né

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Nationalité

2005

2004

2004

2004

2005

-

Expiration
du mandat
en cours

Biographies

Monsieur Frédéric-Edouard KOEHN, licencié HEC-Lausanne, né à Paris en 1962. Ancien CEO de Compex
S.A. Après la vente de l’entreprise à un groupe américain, Frédéric Koehn a complété sa formation à la Graduate
School of Business de l’Université de Standford en Californie. Citoyen vaudois, marié et père de 3 enfants, il
se partage entre des activités de « Business Angel / coach » de start-up et des activités de Turnaround.
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Monsieur Dieter LANDOLT, originaire de Zürich, né en 1938, marié et père de 2 enfants, diplômé en génie
chimique et docteur ès sciences techniques de l’école polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ). Collaborateur
scientifique à l'EPFZ puis au Berkeley Lawrence Laboratory de l'Université de Californie. Professeur assistant
à l'Université de Californie à Los Angeles (UCLA). De 1972 à 2003, il a été professeur au Département des
matériaux de l'EPFL, où il dirigeait le Laboratoire de métallurgie chimique (LMCH). Il a occupé des postes à
responsabilités dans plusieurs organismes scientifiques internationaux. A l’'EPFL, il a présidé la Conférence
des chefs de département (CCD) de 1993-1996 et il était directeur du programme prioritaire sur les matériaux
(PPM) du Conseil des écoles polytechniques fédérales.

Monsieur Lucien MASMEJAN, originaire de Lausanne, marié, père de trois enfants et domicilié à Pully.
Il obtient sa licence puis un doctorat en droit à l’Université de Lausanne. Depuis 1992, Monsieur Masmejan
exerce la profession d'avocat au Barreau vaudois. Il est associé de l'Étude Bourgeois, Müller et Pidoux à
Lausanne. Dans le cadre de ses activités d'administrateur, Monsieur Masmejan est président du Conseil des
Sources Minérales Henniez SA, d'Alcorex et de ses filiales, notamment Provimi et Kliba.

Monsieur Stefan MÜLLER, originaire de Näfels, né en 1954 à Lima/Pérou, où il réside jusqu'à l'âge de onze
ans, est marié avec 2 enfants. De retour en Suisse, il fréquente la "Hochschule für Wirtschafts-, Rechts- und
Sozialwissenschaften (HSG)" de l'Université de St-Gall et obtient une licence en économie. Dès 1987 Monsieur
Müller occupe plusieurs fonctions dirigeantes dans des sociétés industrielles. Depuis le 1er janvier 2004, il
reprend la direction générale de Dreieck  Leasing S.A.

Monsieur Raoul SAUTEBIN, né en 1948 à Delémont, marié et père de 2 enfants. Il obtient un diplôme
d'ingénieur chimiste puis un doctorat en électrochimie à l’Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL)
et complète sa formation par un programme de direction d'entreprise à l'IMD. Son expérience professionnelle
a été acquise dans des postes de direction exécutive de sociétés industrielles actives dans la métallurgie
lourde, de métaux durs et précieux. Il a une expérience de restructuration de sociétés. Il est actuellement
président et fondateur d’une société de conseil en management destinée aux PME et président du Conseil
d’une start-up active dans les cellules solaires.

LECLANCHÉ n'a conclu aucun accord de représentations réciproques dans des Conseils d'administration de
sociétés cotées.

Les statuts stipulent que le Conseil d'administration se compose de trois à sept membres. Les membres du
Conseil sont élus par l'assemblée générale pour trois ans. Ils sont rééligibles. En cas de vacance pendant la
durée d'une période administrative, le Conseil d'administration a la faculté de pourvoir au remplacement
provisoire d'un ou de plusieurs de ses membres, jusqu'à la prochaine Assemblée générale. Dans les mêmes
conditions, c'est-à-dire provisoirement jusqu'à la prochaine Assemblée générale, le Conseil peut aussi
compléter le nombre de ses membres jusqu'à concurrence du maximum prévu par les statuts.

La durée des mandats n'est pas limitée et le Conseil veille à un échelonnement dans le temps de la fin des
mandats des administrateurs.

Organisation interne
Le Conseil d'administration se constitue lui-même, désignant notamment un président et un secrétaire, ce
dernier pouvant être pris hors du Conseil.

Le Conseil peut confier tout ou partie de ses pouvoirs à un (délégué) ou plusieurs de ses membres (comité
du Conseil), ainsi qu'à la direction, l'art 716a CO demeurant réservé.



SAUTEBIN Raoul

La direction générale s'appuie sur un comité de direction. Au 31 décembre 2003, il était composé de Messieurs :

DESSEMONTET Jacques

EVARD Daniel

FUGATE Stephen

HUG Jean-Marc

JOMINI Jean-François

MARZOLINI Fabrizio

MESOT Jean-Marie

SCHEIBLER Eric

SURER Marc-Antoine

Deux de ses membres sont impliqués dans la gestion oérationnelle. Il s'agit de M. Koehn (activité à 40%)
et de M. Sautebin (activité à 100%).

La compétence générale et les attributions inaliénables du Conseil sont fixées dans un règlement d'organisation.

Il s'agit, entre autres:
•  d'exercer la haute direction de la société et d'établir les instructions nécessaires
•  de fixer la stratégie et l'organisation de la société
•  de fixer les principes de la comptabilité et du contrôle financier
•  de décider les budgets d'exploitation et d'investissements.

La direction doit, entre autres :
•  exécuter les décisions prises par le Conseil
•  informer régulièrement le conseil sur la marche des affaires
•  veiller à l'application des principes de la stratégie d'entreprise.

Le Conseil supervise le management et surveille sa performance par des processus d'établissement de
rapports et de contrôle. Les rapports réguliers du CEO doivent comporter des informations appropriées et des
mises à jour, y compris les données clés sur les activités principales, les finances, les risques existants et
potentiels, des mises au point sur les évolutions des principaux marchés ainsi que sur les principaux concurrents
et autres événements importants.

4. Direction générale
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né en 1948

né en 1944

né en 1948

né en 1960

né en 1969

né en 1954

né en 1969

né en 1959

né en 1961

né en 1956

Suisse

Suisse

Suisse

Américain

Suisse

Suisse

Italien

Suisse

Suisse

Suisse

Administrateur-délégué, CEO

CFO

“Quality & Security” Manager

“CAPACITORS” Manager

“Human Resources” Manager

“BATTERIES”  Production Manager

“INTEGRATION” Manager

“Information Technology” Manager

“Logistics & Purchasing” Manager

“DISTRIBUTION” Manager

M. Sautebin n’a aucune activité au sens du point 4.2. des directives de la SWX.
LECLANCHÉ n’a pas transféré par contrat de parties substantielles de la gestion à d'autres sociétés (ou
individus) n'appartenant pas au groupe (ou pas employés par ce dernier).
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5. Rémunérations et participations

En 2003, M. Koehn, président du Conseil et M. Sautebin, administrateur-délégué faisaient partie des cadres
dirigeants avec une activité de 40%, respectivement 100%.

Le Conseil est compétent pour fixer les indemnités de ses membres et de la direction générale. Le cas échéant,
il détermine aussi les indemnités de départ.  En 2003, un paiement partiel en actions nominatives de la société
en faveur de MM. Koehn et Sautebin a été décidé.

Récapitulation des rémunérations et participations payées en 2003

Les membres du Conseil, en fonction au 31 décembre 2003, détenaient les actions nominatives suivantes
de la société:

•  1'640 actions pour les deux membres exécutifs du Conseil et
•  200 actions pour les trois membres non exécutifs du Conseil.

Aucune option sur actions n'a été allouée, durant l'exercice écoulé ou durant les exercices précédents, aux
membres du Conseil ou de la Direction générale.

Aucune garantie et/ou prêt, avance ou crédit n'ont été accordés aux membres du Conseil en 2003 ou au cours
des exercices précédents.

La rémunération la plus élevée payée pour un membre du Conseil en 2003 s'élève à kCHF 462.9. Elle est
comprise dans les totaux indiqués ci-dessus, sous rubrique "Membres exécutifs, Direction générale, Comité
de direction"

6. Droits de participation des actionnaires

Chaque action nominative d'une valeur nominale de fr. 50.-, inscrite au registre des actionnaires, donne droit
à une voix.

Conformément aux statuts, un quorum est constitué durant l'Assemblée générale, indépendamment du nombre
d'actionnaires présents ou du nombre d'actions représentées.

Membres non-exécutifs

Membres exécutifs,
Direction générale,
Comité de direction

Totaux

CHF '000 Total

72.0

1’764.6

1'836.6

72.0

1’476.6

1'548.6

Rémunérations
pour les organes
dirigeants

Honoraires addition-
nels, y compris
la part en actions

0

288.0

288.0

Indemnités
de départ

0

0

0
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En règle générale, l'assemblée générale prend ses décisions et procède aux élections à la majorité absolue
des voix des actions représentées. Dans un second tour de scrutin, la majorité relative des voix fait règle.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Une décision recueillant au moins les deux tiers des voix attribuées aux actions représentées et la majorité
absolue des valeurs nominales représentées, est nécessaire dans les cas réservés de l'article 704 CO.

Les décisions portant sur la modification ou l'abrogation de l'article 4 des statuts (transmissibilité des actions),
ainsi que de l'article 14 (décisions et élections) nécessitent la majorité d'au moins deux tiers des voix attribuées
aux actions représentées. Cette même majorité est nécessaire en cas de révocation de plus d'un tiers du
Conseil d'administration.

7. Nombre d’actions et capitalisation boursière

Les actions de LECLANCHÉ SA sont cotées à la bourse suisse, No valeur CH0016271550 (LECN)

Nombre d’actions  nominatives émises d’une valeur nominale de 50.-
Capitalisation boursière (cours au 31.12.2003 = CHF 93.-)

Convocation de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale est convoquée par le Conseil d'administration, au besoin sur requête de l'organe de
révision ou sur requête écrite et signée d'un ou plusieurs actionnaires représentant ensemble 10 % au moins
du capital-actions, avec l'indication des objets de discussion et des propositions.

L'Assemblée est convoquée au moins vingt jours avant la date fixée par une seule insertion dans la Feuille
Officielle suisse du Commerce et par avis personnel à chaque actionnaire figurant au registre des actions.

L'Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le Conseil d’administration, éventuellement
aussi sur requête de l’organe de révision ou des actionnaires représentant ensemble au minimum dix pour-
cent du capital-actions aussi souvent que cela paraît nécessaire dans l’intérêt de la société.

L’Assemblée générale ne peut délibérer que sur des objets figurant à l’ordre du jour, à l’exception des
propositions de convoquer une Assemblée générale extraordinaire ou d’instituer un contrôle spécial. L’inscription
d’objets à l’ordre du jour peut être demandé conformément aux articles 699 et suivants du CO.

Seul l’actionnaire inscrit au registre des actions en date du 14 mai 2004 jouira du droit de vote attaché au
titre nominatif. Les actionnaires ayant cédé, avant l’Assemblée générale, tout ou partie de leurs actions
mentionnées sur la carte d’admission, doivent faire corriger la carte au bureau de contrôle avant le début
de l’Assemblée générale.

En 2004, le registre des actions sera officiellement fermé du 28 mai au 17 juin 2004.

127'050
CHF 11'815'650.-
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8.  Prise de contrôle et mesures de défense
Les statuts de LECLANCHÉ ne prévoient pas d’opting out ou d’opting up au sens des articles 22 et 32 de la
loi fédérale sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières. En conséquence, des offres fermes doivent
être soumises lorsqu’un actionnaire, ou un groupe d’actionnaires, agissant conjointement dépasse 33 1/3%
du capital-actions émis en cours.

Aucune clause n’est convenue en relation avec les prises de contrôle incluses dans les accords et les
programmes élaborés en faveur des membres du Conseil d’administration et/ou de la Direction générale (par
exemple : « Parachutes dorés »).

 9. Organe de révision
La Société fiduciaire Ernst&Young, à Lausanne, fonctionne comme organe de révision de LECLANCHÉ depuis
2003. M. Serge Clément, expert-comptable diplômé, partner, fonctionne comme réviseur responsable depuis
l'exercice 1998.

La Société fiduciaire Ernst&Young a facturé à LECLANCHÉ, en 2003, pour CHF 60'100.- d'honoraires de révision
et pour  CHF 20'800.- d'honoraires supplémentaires pour d'autres prestations.

Ernst&Young commente les résultats de l'audit intermédiaire avec le CEO et le CFO. Le rapport établi a été
remis au Conseil d'administration. Après la révision finale, un rapport détaillé est remis par Ernst&Young aux
administrateurs. Le Conseil d'administration in corpore fonctionne comme comité d'audit et évalue la révision
externe.

10. Politique d'information
Chaque actionnaire inscrit au registre des actions reçoit le rapport annuel, incluant le rapport de gestion, les
comptes de la société et leurs annexes, les comptes selon Swiss GAAP RPC et leurs notes, les rapports de
révision de la fiduciaire. En outre ils reçoivent des informations et commentaires sur les comptes semestriels.
D’autre part, LECLANCHÉ remet deux à trois communiqués de presse durant l’année.

Chacun a la possibilité de consulter le site internet www.leclanche.ch. Il est aussi possible de contacter
le Président du CA, responsable de l’information externe à son adresse E-mail : frederic.koehn@leclanche.ch.
L’adresse de la société, les numéros de téléphone et de fax figurent à la fin du rapport annuel.
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LECLANCHÉ SA
48, av. de Grandson
Case postale
CH - 1401 Yverdon-les-Bains

Tél. +41 (0)24 447 22 72
Fax +41 (0)24 445 24 42
www.leclanche.ch
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